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Bonnes pratiques
environnementales

> Récupération et traçabilité des fluides
frigorigènes sur nos appareils à jus
de fruits hors d’usage

> Remplacement à terme de tous
les appareils utilisant des fluides
du type R22

> Isolation des murs de notre bâtiment

> Proposer à nos clients des produits
concentrés qui utilisent 6 fois moins
d’emballage et de transport que
des produits prêt à l’emploi

> Sensibiliser le personnel afin
de minimiser les impressions papiers
en préférant l’utilisation de documents
numérisés.

> Équiper tous les commerciaux
d’un bureau mobile (ordinateur
portable sur réseau) afin de minimiser
les déplacements.

> Diminuer les émissions de CO2 de nos
véhicules en utilisant comme critère
de choix la quantité de CO2 émise.

> Inciter les salariés à venir en vélo, ou en
transport en commun (remboursement
des frais de transports en commun)

> Achats de produits d’entretien
écologiques

> Favoriser les imprimeries qui possèdent
la certification Imprim'Vert afin de
réduire les impacts environnementaux

> Impression de notre facturation
sur papier 100% recyclé

Bonnes pratiques
sociales/sociétales

> Proposer à nos clients des produits
issus du commerce équitable (label
Max Havelaar)

> S’assurer que tous les salariés
ont accès a des soins en prenant
en charge l’intégralité d’une offre
mutuelle de qualité

> Mise en place d’un PEE annuellement

> Rédaction d’un document portant
sur la sécurité, le règlement intérieur
et la prévention des risques

> Accroitre le confort des salariés
avec l’acquisition de locaux clairs
et ergonomiques (2005)

> Achat de fournitures issues
des travailleurs handicapés (CAT)

Bonnes pratiques
économiques

> Embauche de jeunes en premier emploi

> Embauche de contrat d’alternance
favorisant l’intégration des jeunes

Notre charte de
développement
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